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Accord Pegue / fayet

L an mil six cens dix neuf et le tiers jour
du moys dé may appres midy dans ma boticque a villemeur
regnant louys etc constitues personnellement
jean pegue laboureur du lieu del terme faisant po(u)r
et au nom de ysabeau pegue sa filhe et de catherine

cxii

ysalguiere sa filhastre d'une part et jean fayet
aussi laboureur du mesmes lieu faisant aussy po(u)r et au nom
de jéanne delmas / sa femme et de autre jean fayet son
filz d'autre lesquelles parties intervenent reciproques
stipulla(ti)ons et accepta(ti)ons de leur plein fré soubz le
bon plaisir du seigneur viscomte et de justice ont
transhigé et accordé des proces et differandz q(u'il)z ont
ensemble en lad(ite) quallité devant les sieurs [con]suls
de villemeur ou leur assesseur po(u)r raison des
injures verballes et reelles presuppozes les ungs
contre les autres circonstan(ces) et deppendances en la
forme q(ue) s'ensuit premierement que lesd(its)
proces et( )differendz cesseront et entre eulx sera bonne
paix et amitié / sans q(ue) po(u)r rai(s)on d( )iceulx ilz puissent
rien prethendre l'un sur l( )autre de p(resen)t ny
a l( )advenir / secundement que led(it) fayet comme procede
promet et ce charge de paier tous fais et( )despens
faictz en [con]sequence desd(its) proces et differendz jusques
a present et d'iceulx tenir quitte et descharge led(it)
pegue ainsi l'ont convenu et promis observer a
l'obliga(ti)on de leurs biens etc submis etc renon(ciations) etc jure
p(rese)ns jean serin bachelier jean roques sergent jean
turrocque et moy not(aire)
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